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LE CENTRE DE DOCUMENTATION  

DU RECTORAT 
  
 
 
Met à la disposition des personnels désirant  améliorer leurs connaissances professionnelles, 
préparer des concours de l’éducation nationale, un lieu où il est possible de : 
  

- S’INFORMER, RECHERCHER des textes (bulletins officiels de l’éducation nationale depuis 
1944, JO sur CD depuis 1976, code de l’éducation,…) 

 
- CONSULTER  : revues, documents (Intendance, Alternatives  Economiques, le Monde de 

l’éducation, les Cahiers de l’éducation, la Lettre de l’éducation, les Cahiers pédagogiques…),  
différentes revues juridiques (Actualité Juridique – Droit Administratif (AJDA), Lettre 
d’Information Juridique (LIJ), Actualité Juridique Fonctions Publiques (AJFP), Journal du droit 
des jeunes (JDJ), Revue Française de Droit Administratif (RFDA), …) 

 
- SE PREPARER AUX CONCOURS : 

 
- SE PROCURER des annales  (administration, santé, laboratoire…), des fascicules émanant 

de différentes académies  (la lettre administrative, la note administrative, le système éducatif, 
cours de finances publiques,….) 

 
- EMPRUNTER de un à trois livres pour une durée maximum d’un mois   (personnels de 

l’éducation nationale). 
 

Ouvert au public du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 

  
Contacter : Madame CARTAPANIS 
  
Par téléphone   :  04 42 91 75 16   /  Par  télécopie : 04 42 91 75 14 – 75 18 
Par courriel       :  maryvonne.cartapanis@ac-aix-marseille.fr
    
Par courrier : Rectorat de l’académie d’Aix-Marseille  - Documentation   
  Place Lucien Paye - 13621 AIX-EN-PROVENCE  - CEDEX 01 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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